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PR_CNS_Recastingapp

Légende des signes utilisés

* Procédure de consultation
*** Procédure d'approbation

***I Procédure législative ordinaire (première lecture)
***II Procédure législative ordinaire (deuxième lecture)

***III Procédure législative ordinaire (troisième lecture)

(La procédure indiquée est fondée sur la base juridique proposée par le projet 
d'acte.)

Amendements à un projet d'acte

Amendements du Parlement présentés en deux colonnes

Les suppressions sont signalées par des italiques gras dans la colonne de 
gauche. Les remplacements sont signalés par des italiques gras dans les deux 
colonnes. Le texte nouveau est signalé par des italiques gras dans la colonne 
de droite.

Les première et deuxième lignes de l'en-tête de chaque amendement 
identifient le passage concerné dans le projet d'acte à l'examen. Si un 
amendement porte sur un acte existant, que le projet d'acte entend modifier, 
l'en-tête comporte en outre une troisième et une quatrième lignes qui 
identifient respectivement l'acte existant et la disposition de celui-ci qui est 
concernée. 

Amendements du Parlement prenant la forme d'un texte consolidé

Les parties de textes nouvelles sont indiquées en italiques gras. Les parties 
de texte supprimées sont indiquées par le symbole ▌ ou barrées. Les 
remplacements sont signalés en indiquant en italiques gras le texte nouveau 
et en effaçant ou en barrant le texte remplacé. 
Par exception, les modifications de nature strictement technique apportées 
par les services en vue de l'élaboration du texte final ne sont pas marquées..
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PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur le projet de règlement du Conseil relatif aux modalités et à la procédure de mise à 
disposition des ressources propres traditionnelles, de la ressource propre fondée sur la 
TVA et de la ressource propre fondée sur le RNB et aux mesures visant à faire face aux 
besoins de trésorerie (refonte)
(05603/2014 – C7-0037/2014 – 2011/0185(CNS))

(Procédure législative spéciale – consultation – refonte)

Le Parlement européen,

– vu le projet du Conseil (05603/2014),

– vu la proposition de la Commission au Conseil (COM(2011)0742),

– vu l'article 322, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 
conformément auquel il a été consulté par le Conseil (C7-0037/2014),

– vu sa résolution du 29 mars 2007 sur l'avenir des ressources propres de l'Union 
européenne1,

– vu sa résolution du 8 juin 2011 sur Investir dans l'avenir: un nouveau cadre financier 
pluriannuel (CFP) pour une Europe compétitive, durable et inclusive2,

– vu sa résolution du 13 juin 2012 sur le cadre financier pluriannuel et les ressources 
propres3,

– vu sa résolution du 23 octobre 2012 visant à favoriser un résultat positif de la procédure 
d'approbation du cadre financier pluriannuel4,

– vu sa résolution du 13 mars 2013 sur les conclusions du Conseil européen 
des 7 et 8 février 2013 concernant le cadre financier pluriannuel5,

– vu sa résolution du 3 juillet 2013 sur l'accord politique concernant le cadre financier 
pluriannuel 2014-20206,

– vu l'accord interinstitutionnel du 28 novembre 2001 pour un recours plus structuré à la 
technique de la refonte des actes juridiques7,

– vu la lettre du 6 mars 2012 de la commission des affaires juridiques adressée à la 
commission des budgets conformément à l'article 87, paragraphe 3, de son règlement,

1 JO C 27 E du 31.1.2008, p. 214
2 JO C 380 E du 11.12.2012, p. 89
3 JO C 332 E du 15.11.2013, p. 42
4 Textes adoptés de cette date, P7_TA(2012)0360.
5 Textes adoptés de cette date, P7_TA(2013)0078.
6 Textes adoptés de cette date, P7_TA(2013)0304.
7 JO C 77 du 28.3.2002, p. 1.
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 vu les articles 87 et 55 de son règlement,

– vu le rapport de la commission des budgets (A7-0268/2014),

A. considérant que, de l'avis du groupe consultatif des services juridiques du Parlement 
européen, du Conseil et de la Commission, la proposition de la Commission ne contient 
aucune modification de fond autre que celles identifiées comme telles dans la 
proposition et que, en ce qui concerne la codification des dispositions inchangées des 
actes précédents avec ces modifications, la proposition se limite à une codification pure 
et simple des actes existants, sans modification de leur substance;

1. approuve le projet du Conseil tel qu'adapté aux recommandations du groupe de travail 
consultatif des services juridiques du Parlement européen, du Conseil et de la 
Commission;

2. invite le Conseil, s'il entend s'écarter du texte approuvé par le Parlement, à en informer 
celui-ci;

3. demande au Conseil de le consulter à nouveau, s'il entend modifier de manière 
substantielle le texte approuvé par le Parlement;

4. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la 
Commission ainsi qu'aux parlements nationaux.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

La proposition de règlement du Conseil relatif aux modalités et à la procédure de mise à 
disposition des ressources propres traditionnelles et de la ressource propre fondée sur le RNB 
et aux mesures visant à faire face aux besoins de trésorerie fait partie des textes relatifs à la 
réforme du système des ressources propres présentés par la Commission en 2011. Il s'agit 
d'une refonte de la législation existante destinée à faire face aux besoins de trésorerie dans la 
nouvelle structure des ressources propres. Les dispositions se basent sur le règlement 
n° 1150/2000 du Conseil portant application de la décision 2007/436/CE, Euratom relative au 
système des ressources propres des Communautés européennes (modifié par le règlement 
n° 105/2009 du Conseil). La base juridique de ce règlement est l'article 322, paragraphe 2, du 
traité sur le fonctionnement de l'Union européenne. 

Le projet présenté par le Conseil ne modifie pas de manière substantielle la proposition de la 
Commission, sauf pour l'adapter au résultat final des négociations sur le CFP et les ressources 
propres, au cours desquelles les propositions relatives à une nouvelle ressource fondée sur la 
TVA et à une nouvelle ressource fondée sur la TTF n'ont pas reçu le soutien du Conseil.

Dans l'ensemble, et sur la base de l'avis favorable de la commission JURI, vos rapporteurs 
recommandent d'adopter sans modification le présent projet de règlement du Conseil.
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ANNEXE: LETTRE DE LA COMMISSION DES AFFAIRES JURIDIQUES

Réf.: D(2012)12426

M. Alain Lamassoure
Président de la commission des budgets
ASP 13E207
Bruxelles

Objet: Proposition modifiée de règlement du Conseil relatif aux modalités et à la 
procédure de mise à disposition des ressources propres traditionnelles et de la 
ressource propre fondée sur le RNB et aux mesures visant à faire face aux 
besoins de trésorerie (refonte)
(COM(2011)0742 – C7-0204/2011 – 2011/0185(CNS))

Monsieur le Président,

La commission des affaires juridiques que j'ai l'honneur de présider a examiné la proposition 
susmentionnée, conformément à l'article 87 sur la refonte tel qu'introduit dans le règlement du 
Parlement.

Le paragraphe 3 de cet article est libellé comme suit: 

"Si la commission compétente pour les questions juridiques estime que la proposition 
n'implique aucune modification de fond autre que celles qui y ont été identifiées comme telles, 
elle en informe la commission compétente pour la matière visée.

Dans ce cas, outre les conditions posées aux articles 156 et 157, seuls sont recevables au sein 
de la commission compétente pour la matière concernée les amendements visant les parties 
de la proposition contenant des modifications.

Cependant, si, conformément au point 8 de l'accord interinstitutionnel, la commission 
compétente pour la matière concernée entend également soumettre des amendements aux 
parties codifiées de la proposition, elle en informe immédiatement le Conseil et la 
Commission et celle-ci devrait informer la commission, avant qu'il soit procédé au vote 
conformément à l'article 54, de sa position sur les amendements et de son intention ou non de 
retirer la proposition de refonte."
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À la suite de l'avis du service juridique, dont des représentants ont participé aux réunions du 
groupe consultatif chargé d'examiner la proposition de refonte, et conformément aux 
recommandations du rapporteur pour avis, la commission des affaires juridiques considère 
que la proposition en question ne comporte aucune modification de fond autre que celles 
identifiées comme telles dans la proposition et que, s'agissant de la codification des 
dispositions inchangées des actes précédents avec ces modifications, la proposition se limite à 
une codification pure et simple des textes existants, sans modification de leur substance.

En conclusion, après examen de la question lors de sa réunion du 1er mars 2012, la 
commission des affaires juridiques recommande, par 22 voix pour et aucune abstention1, que 
votre commission, en tant que commission compétente, procède à l'examen de la proposition 
susmentionnée conformément à l'article 87.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de ma haute considération.

Klaus-Heiner LEHNE

Annexe: avis du groupe consultatif

1 Étaient présents au moment du vote final: Klaus-Heiner Lehne (président), Evelyn Regner (vice-présidente), 
Raffaele Baldassarre (vice-président), Françoise Castex (vice-présidente), Sebastian Valentin Bodu (vice-
président), Luigi Berlinguer, Piotr Borys, Cristian Silviu Buşoi, Christian Engström, Marielle Gallo, Giuseppe 
Gargani, Lidia Joanna Geringer de Oedenberg, Sajjad Karim, Kurt Lechner, Eva Lichtenberger, Antonio Masip 
Hidalgo, Jiří Maštálka, Alajos Mészáros, Angelika Niebler, Bernhard Rapkay, Dagmar Roth-Behrendt, 
Alexandra Thein, Rainer Wieland, Cecilia Wikström, Jacek Włosowicz, Tadeusz Zwiefka.
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ANNEXE: AVIS DU GROUPE CONSULTATIF DES SERVICES JURIDIQUES 
DU PARLEMENT EUROPÉEN, DU CONSEIL ET DE LA COMMISSION

GROUPE CONSULTATIF
DES SERVICES JURIDIQUES

Bruxelles, le 10 janvier 2012

AVIS

À L'ATTENTION DU PARLEMENT EUROPÉEN
DU CONSEIL
DE LA COMMISSION

Proposition de règlement du Conseil relatif aux modalités et à la procédure de mise à 
disposition des ressources propres traditionnelles, de la ressource propre fondée sur la 
TVA et de la ressource propre fondée sur le RNB et aux mesures visant à faire face aux 
besoins de trésorerie (refonte)
COM(2011)0742 du 9.1.2011 – 2011/0185(CNS)

Eu égard à l'accord interinstitutionnel du 28 novembre 2001 pour un recours plus structuré à 
la technique de la refonte des actes juridiques, et notamment à son point 9, le groupe 
consultatif, composé des services juridiques respectifs du Parlement européen, du Conseil et 
de la Commission, a tenu le 28 novembre 2011 une réunion consacrée notamment à l'examen, 
entre autres, de la proposition susmentionnée, présentée par la Commission.

Lors de cette réunion1, le groupe consultatif a établi, d'un commun accord, après examen de la 
proposition de règlement du Conseil concernant la refonte du règlement (CE, Euratom) 
n° 1150/2000 du Conseil du 22 mai 2000 portant application de la décision 2007/436/CE, 
Euratom relative au système des ressources propres des Communautés européennes, qu'il 
aurait fallu, pour être entièrement conforme aux dispositions prévues par l'accord 
interinstitutionnel, que l'exposé des motifs accompagnant la proposition motive chaque 
modification de fond proposée et indique avec précision les dispositions de l'acte précédent 
qui restent inchangées dans la proposition, comme le prévoient les points 6 a) ii) et iii) dudit 
accord.

Cet examen de la proposition a ainsi permis au groupe consultatif de conclure, d'un commun 
accord, que la proposition ne contient aucune modification de fond autre que celles identifiées 
comme telles. Le groupe consultatif a également constaté que, en ce qui concerne la 
codification des dispositions inchangées des actes précédents avec ces modifications, la 

1 Le groupe consultatif disposait des versions en langues anglaise, française et allemande de la proposition et a 
travaillé sur la base de la version anglaise, version linguistique originale du texte à l'examen.
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proposition se limite à une codification pure et simple des actes existants, sans modification 
de leur substance.
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